
Démarche : Signalement de la suspension ou du retrait d'une certification ou d'un
label ayant permis la reconnaissance de l'équivalence au label "qualité
des formations au sein des écoles de conduite" - Département de la
Meuse

Organisme : Unité Education Routière

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
L'article 7-7 de l'arrêté du 26 février 2018 portant création du label « qualité des formations au sein des écoles de
conduite et reconnaissance des équivalences à ce label » dispose que "l'exploitant de l'école de conduite ou de
l'association agréée ayant obtenu un enregistrement de l'équivalence au label “ qualité des formations au sein des écoles
de conduite ” avertit sans délai le préfet de leur lieu d'implantation de la suspension ou du retrait de sa certification ou
de son label définis à l'article 7-5.


Cette démarche permet aux établissements ou associations agréés du département de la Meuse, ayant obtenu la
reconnaissance d'équivalence au label « qualité des formations au sein des écoles de conduite » de leurs labels ou
certifications, de signaler, au préfet du département, la suspension ou le retrait de ces labels ou certifications.

Renseignements concernant le demandeur (titulaire de l'agrément
préfectoral)

Civilité
Mme

M.

Nom de naissance

Prénoms

Nom d'usage
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Téléphone fixe

Téléphone portable

Courriel personnel

Renseignements concernant l'établissement agréé

Type d'établissement
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Établissement d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière

Association s’appuyant sur la formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la
réinsertion sociale ou professionnelle

Nom ou raison sociale

N° Agrément préfectoral
Indiquez le numéro d'agrément préfectoral de l'établissement ou de l'association pour lequel vous faites la demande.

Adresse de l'établissement

Code postal

Ville

Téléphone de l'établissement

Téléphone portable

Adresse mail de l'établissement

Renseignements concernant le signalement de retrait ou de suspension du
label ou de la certification

Nature du signalement
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Retrait d'un label ou d'une certification

Suspension d'un label ou d'une certification
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Intitulé du label ou de la certification
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Certification AFAQ ISO 9001 : 2015 appliquée aux organismes de formation professionnelle continue délivrée par
AFNOR Certification

Label LA/QAE/01 “ qualité des formations au sein des auto-écoles ” délivré par SGS ICS

Date du retrait ou de la suspension

Information:
La loi n° 78- 17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de
rectification pour les données vous concernant auprès de la préfecture où la demande a
été faite.
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